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Annexe 2 : Comptes rendus des réunions  
de concertation et contributions reçues 

 

 
 

Vu pour être annexé à la délibération d’arrêt du conseil 
communautaire du 19 mars 2025. 
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I. COMPTES RENDUS DES REUNIONS DE CONCERTATION  
 

1. Réunion publique du 9 décembre 2024 et feuille de présence  
 
L’objectif est de recueillir les remarques et avis sur le projet de RLPi en vue de son arrêt par la 
suite.  
 
Durant cette présentation, voici les remarques émises :  

- Sur les orientations du RLPi : Elles sont définies en prenant en compte, les objectifs du projet, 
les enjeux du territoire et le diagnostic réalisé dans le cadre du RLPI. Ces orientations sont 
prises par les élus de la Communauté de communes. Elles sont débattues dans chaque conseil 
municipal et en conseil communautaire.  
 

- Sur les stops-trottoirs : Il est précisé que ces derniers pourront être acceptés sous conditions 
de format (en centre-bourgs : 1,5 m de hauteur au sol, un seul support par voie bordant 
l’activité, au droit de l’activité, etc.) et sous réserve de disposer d’une autorisation 
d’occupation de voirie. Cette dernière étant délivrée par la commune contre rémunération 
(redevance d’occupation du domaine public).  
 

- Sur les supports numériques autorisés à l’intérieur des vitrines : l’une des participantes 
interpelle la Communauté de communes sur la taille des vitrines et les possibilités identiques 
offertes pour se signaler via un support numérique en vitrine. Elle propose une règle de 
pourcentage, comme cela existe dans le Code de l’environnement pour les supports installés 
en façade.  
 

- Sur les enseignes temporaires : Il est précisé que ces supports sont peu encadrés aujourd’hui, 
d’où la présence de support de très grand format sur le territoire. Le RLPi a vocation à encadrer 
le dimensionnement de ces supports.  
 

- Sur l’application du RLPi à toutes les activités du territoire : Il est bien rappelé que le RLPi 
s’applique à l’ensemble des activités et des supports du territoire, qu’ils appartiennent à une 
grosse entreprise ou à une entreprise locale. Aucune distinction n’est faite par le RLPi en 
fonction de la taille de l’entreprise (réseau national ou local). Il est également indiqué que les 
enseignes temporaires peuvent être installées au plus tôt 3 semaines avant le début de la 
manifestation ou de l’opération et doivent être retirées 1 semaine après la fin de la 
manifestation ou de l’opération.  
 

- Sur l’équilibre du projet : L’une des participantes indique avoir eu des difficultés à trouver une 
activité située sur la ZA Eyrialis. Aussi, elle demande à ce que le RLPi trouve un compromis 
entre la préservation des paysages et les besoins de visibilité des commerces. La Communauté 
de communes indique qu’un travail sur la signalisation des activités à l’entrée des zones 
d’activités est actuellement en cours de réflexion via la mise en place de Relais Informations 
Service (RIS). Ces supports relèvent du Code de la route, ils ne sont donc pas concernés par le 
RLPi et permettent le signalement des entreprises. Les commerçants présents souhaitent que 
ces dispositifs soient mis à jour régulièrement pour éviter les informations obsolètes.  
 

- Sur les demandes d’installation d’enseigne : Toutes les demandes doivent être déposées en 
mairie. Il existe un CERFA spécifique, l’autorisation préalable, permettant de déclarer les 
enseignes que l’entreprise souhaite installer. La mairie fera l’analyse du dossier, dans un 
premier temps, au regard du seul Code de l’environnement, en donnant des préconisations en 
lien avec le futur RLPi, puis au regard du RLPI dès lors que ce dernier sera approuvé c’est-à-
dire fin 2025.  
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- Sur la mise en place d’une aide financière dans le cadre de la modification des enseignes : 
Aujourd’hui, aucune aide financière n’est prévue pour la modification des enseignes en vue de 
leur mise en conformité avec le futur RLPi.  
 

- Sur la mise en place d’une fiscalité liée à la publicité extérieure : Aujourd’hui, aucune 
commune ne dispose de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). Ce sujet n’est pas à 
l’ordre du jour sur la Communauté de communes. 
 

- Sur les délais de mise en conformité : Le Code de l’environnement prévoit des délais de mise 
en conformité adaptés en fonction du type d’infraction (infraction au Code de l’environnement 
ou au RLP(i)) et en fonction du type de dispositif en infraction (publicités et préenseignes ou 
enseignes). Les délais de mise en conformité sont retranscrits dans le tableau ci-dessous1 :  

 

 
Infraction au Code de 

l’environnement 
Infraction au RLP 

Publicités et préenseignes et 
supports lumineux installés à 

l’intérieur des vitrines 
Mise en conformité sans 

délai. 

Délai de 2 ans à compter de 
l’approbation du RLPi pour se 

mettre en conformité. 

Enseignes 
Délai de 6 ans à compter de 

l’approbation du RLPi pour se 
mettre en conformité. 

 
- Sur la règle de la surface cumulée des enseignes : Le Code de l’environnement prévoit une 

limitation de la surface cumulée des enseignes en fonction de la taille de la façade 
commerciale :  
 

Surface inférieure à 50 m2 Surface supérieure à 50 m2 

Jusqu’à 25% de surface 
cumulée d’enseigne autorisée 

Jusqu’à 15% de surface cumulée 
d’enseigne autorisée 

 
Le bureau d’études et la collectivité remercient les participants et les invitent à transmettre leurs 
questions, remarques ou observations pendant toute la durée de la concertation et de préférence d’ici 
mi-janvier 2025. Le support présenté sera mis à disposition sur le site de la Communauté de 
communes.  
 
La réunion s’achève à 20h15.  
 
  

 
1 Articles L.581-43 et R.581-88 du Code de l’environnement.  
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2. Réunion du 10 décembre 2024 dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA) et 
feuille de présence  

 
L’objectif est de recueillir les remarques et avis sur le projet de RLPi en vue de son arrêt par la 
suite.  
 
Durant cette présentation, voici les remarques émises par le PNR :  

- Sur le plan de zonage : Le parc indique qu’il vérifiera la conformité du plan de 
zonage au PLUi-H ;  

- Sur les enseignes sur clôtures et enseignes scellées au sol : Les justifications de la 
mise en place de ces règles sont justifiées sur le territoire. En effet, certaines 
prescriptions du futur RLPi ne correspondent pas à la charte de la signalisation du 
PNR.  

- Sur la charte de signalisation du PNR : le Parc propose de l’intégrer en totalité dans 
les annexes du RLPi afin de la porter à connaissance des porteurs de projets du 
territoire, y compris des élus sur les projets de développement annexes comme la 
Signalisation d’Information Locale (SIL). La Communauté de communes invite le 
parc à prendre contact avec la commune du Barp qui mène actuellement une 
opération d’aménagement de centre-bourg. La question d’une signalisation 
adaptée se posera très certainement.  

- Sur l’extinction nocturne : Le Parc rappelle également que l’éclairage des parkings 
pour des raisons de sécurité n’est pas souhaitable pour préserver la qualité 
nocturne des paysages. Le RLPi n’intervient que sur les éléments relatifs à la 
publicité extérieure, mais un rappel des obligations d’extinction serait bienvenu 
(arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation 
des nuisances lumineuses).  

- Sur la mise en conformité : Dès que le RLPi, le Parc alerte sur les nouveaux projets 
d’installation d’enseignes pour que ces derniers soient conformes aux dispositions 
du nouveau RLPi. C’est dans ce sens qu’a été faite la communication auprès des 
commerçants lors de la réunion publique de la veille.  

 

Le bureau d’études et la collectivité remercient le parc et l’invitent à transmettre ses 
remarques ou observations pendant toute la durée de la concertation et de préférence d’ici 
mi-janvier 2025.  
 
La réunion s’achève à 10h00.  
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3. Réunion du 10 décembre 2024 dédiée aux professionnels de l’affichage et associations 
de protection de l’environnement et feuille de présence  

 
Aucun participant ne s’est présenté lors de cette réunion dédiée aux professionnels de 
l’affichage et association de protection de l’environnement et/ou des paysages.  
 
Il est à noter que les professionnels de l’affichage et association de protection de 
l’environnement et/ou des paysages ont été conviées cette réunion par une invitation du 28 
novembre 2024. Les professionnels et associations auront l’occasion de faire parvenir leurs 
remarques ou observations par mail via l’adresse mail mise à disposition ou bien via les 
registres mis à disposition sur le territoire.  
 
Après 20 min d’attente, la réunion est close à 14h20.  
 
  



 9 

4. Réunion publique du 10 décembre 2024 et feuille de présence  
 
L’objectif est de recueillir les remarques et avis sur le projet de RLPi en vue de son arrêt par la 
suite.  
 
Durant cette présentation, voici les remarques émises :  

- Sur les documents et éléments pris en compte pour appuyer l’élaboration du RLPi : Le socle 
du RLPi est le Code de l’environnement, qui pose un cadre national pour réglementer la 
publicité extérieure. Le PNR a également élaboré une charte de la signalétique en janvier 2022. 
Elle propose des préconisations pour garantir une meilleure insertion des dispositifs dans le 
paysage du parc à l’échelle de l’ensemble des communes appartenant à ce dernier.  

 
- Sur la mise en place de préenseigne scellées / installées au sol hors agglomération pour 

signaler une activité isolée (cas d’un horticulteur) : Les préenseignes scellées / installées au 
sol ne sont pas autorisées sur le territoire du fait de l’appartenance au PNR. Elles ne le sont 
pas également sur les espaces hors agglomération (espaces naturels / agricoles). L’alternative 
possible serait la mise en place d’une Signalisation d’Information Locale (SIL) pour indiquer 
cette activité isolée.  

 
- Sur la notion de voies ouvertes à la circulation publique : Le bureau d’études précise que le 

RLP s’applique en ou hors agglomération aux abords de toutes les voies ouvertes à la 
circulation publique, qu’il s’agisse d’une voirie communale ou départementale. Les ZAE sont 
également concernées. Pour rappel, voici comment le Code de l’environnement définit les 
voies ouvertes à la circulation publique : « Il faut entendre les voies publiques ou privées qui 
peuvent être librement empruntées, à titre gratuit ou non, par toute personne circulant à pied 
ou par un moyen de transport individuel ou collectif » (art. R.581-1 C. env.). 

 
- Sur la mise en place d’une SIL (Signalisation d’Information Locale) : Aujourd’hui, la mise en 

place de ce type de support se fait à la discrétion de chaque commune de la CC. Le PNR propose 
des bonnes pratiques pour la mise en place d’une SIL à l’échelle de l’ensemble des communes 
du parc via sa charte de signalétique. Le bureau d’études rappelle que la SIL ne peut être 
utilisée que pour signaler certaines activités et dans un cadre précis (utilisation 
d’idéogrammes, de noms génériques etc.). Il est généralement nécessaire de mettre en place 
un plan de jalonnement afin d’identifier les carrefours ou intersections nécessitant la mise en 
place de SIL et de déterminer également quelles activités pourront / voudront bénéficier de 
cette signalisation sans tomber dans un effet pervers. En effet, même à vitesse réduite, la 
visibilité pour un automobiliste vis-à-vis de ces panneaux est de 6 barrettes maximum (le PNR 
en préconise 5). Il y a donc un vrai travail de réflexion sur la SIL. Aujourd’hui, le dispositif étant 
peu développé sur les communes de la CC, il n’est pas possible de s’engager sur le fait que la 
SIL sera mise en place à l’échelle de toutes les communes de la CC, ni qu’elle sera mise à 
disposition à titre gratuit ou non. Les élus sont au début de cette réflexion. 

 
- Sur les demandes d’installation de publicités, enseignes ou préenseignes : Il est rappelé de 

systématiquement faire une demande en mairie via l’un des 2 CERFA disponibles en ligne. Le 
CERFA de déclaration préalable pour les installations de publicités et préenseignes et le CERFA 
d’autorisation préalable pour les enseignes et certaines formes particulières de publicités et 
préenseignes (numériques ou bâches, par exemple). Jusqu’à l’approbation du RLPi fin 2025, 
les demandes seront étudiées au regard du Code de l’environnement. Les communes pourront 
néanmoins préconiser que les projets soient conformes au futur RLPi. L’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF) sera également sollicité pour toutes les installations dans les 
périmètres de 500 m aux abords des monuments historiques classés ou inscrits, sur un 
monument historique classé ou inscrit. L’accord du préfet de région est requis pour une 
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installation dans un site classé (art. R.581-16 C. env.). Dans les cas précités, l’avis de l’ABF ou 
du préfet de région est conforme. La commune est donc tenue de suivre l’avis défavorable s’il 
est émis.  
Il n’y a pas de demande d’avis auprès de l’ABF dans le cas d’une installation d’enseigne au 
sein du PNR et/ou au sein d’un site inscrit.  

 
- Sur les délais de mise en conformité : Le Code de l’environnement prévoit des délais de mise 

en conformité adaptés en fonction du type d’infraction (infraction au Code de l’environnement 
ou au RLP(i)) et en fonction du type de dispositif en infraction (publicités et préenseignes ou 
enseignes). Les délais de mise en conformité sont retranscrits dans le tableau ci-dessous2 :  

 

 Infraction au Code de 
l’environnement 

Infraction au RLP 

Publicités et préenseignes et 
supports lumineux installés à 

l’intérieur des vitrines 
Mise en conformité sans 

délai. 

Délai de 2 ans à compter de 
l’approbation du RLPi pour se 

mettre en conformité. 

Enseignes 
Délai de 6 ans à compter de 

l’approbation du RLPi pour se 
mettre en conformité. 

 
- Sur les accompagnements de la Communauté de communes et des communes pour la mise 

en conformité des supports et pour la visibilité des activités : La Communauté de communes 
a déjà un service commerce au service des entreprises du territoire (ce service de conseil est 
totalement gratuit) et elle met également plusieurs canaux pour la visibilité des activités, 
notamment via Rcommerces ou encore l’application intramuros.  
Pour la mise en conformité ou toutes les demandes d’installations d’enseignes sur le territoire 
de la Communauté de communes, le service urbanisme se tient également à la disposition des 
entreprises pour toutes demandes. Pour rappel, chaque demande depuis le 1er janvier 2024 
doit se faire en mairie via un CERFA (d’autorisation préalable dans le cas des enseignes) ou via 
le guichet unique. La Communauté de communes assiste ensuite les communes dans le cadre 
de cette instruction. Elle peut également être directement consultée pour toute demande de 
conseil. Ce service est également gratuit.  
 

- Sur la possibilité d’avoir des préenseignes dérogatoires pour signaler un restaurant : Avant 
juillet 2015, il était possible d’installer une préenseigne dérogatoire pour signaler une 
« activité utile aux personnes en déplacement ». Aussi, les préenseignes pour signaler des lieux 
d’hébergement ou de restauration étaient acceptées. Ce n’est plus le cas depuis juillet 2015 
où la liste des préenseignes dérogatoires autorisées a été réduite. 
 

- Sur la répartition des dispositifs conformes ou non par commune : Le bureau d’études a fait 
un état des lieux de la conformité de chaque support relevé sur le territoire. Chaque support 
est lié à des points GPS permettant sa localisation. Les éléments présentés aujourd’hui sont 
les résultats à l’échelle de la Communauté de communes mais les communes ont reçu un 
fichier détaillé des supports conformes ou non (et la cause de la non-conformité) pour leur 
commune.  

 

 
2 Articles L.581-43 et R.581-88 du Code de l’environnement.  
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- Sur la présentation faite : Il est précisé qu’elle sera disponible ainsi qu’un plan de zonage sur 
le site de la Communauté de communes d’ici la fin de la semaine.  

 
- Sur des exemples de dispositifs conformes aux dispositions nationales et/ou locales : Le 

support présenté met en avant aussi bien des dispositifs non-conformes que des dispositifs 
conformes aux dispositions envisagées sur le territoire.  

 
- Sur l’association des commerçants et associations de commerçants (UCAS – Union des 

commerçants et artisans de Salles) : Une réunion publique fléchée spécifiquement pour les 
commerces et entreprises a été réalisée le lundi 9 décembre à 19 h au Barp. Des invitations 
ont été faites via le site Rcommerces et sur la base du listing du service commerce de la 
Communauté de communes.  

 
- Sur la mise en place de réunion dans chaque commune : Le projet étant intercommunal, les 

élus associés au projet sont les relais de l’information dans chaque commune du Val de l’Eyre. 
A ce titre, chaque conseil municipal devra réaliser un débat sur les orientations du RLPi. Ce 
débat est également organisé à l’échelle du conseil communautaire. Cette étape se déroule 
sur le mois de décembre 2024 et permet de diffuser les informations nécessaires liées au 
projet de RLPi.  

 
- Sur ls enseignes temporaires : Elles font l’objet d’un cadre national et de propositions locales. 

Elles peuvent être installées 3 semaines avant la manifestation et doivent être retirées 1 
semaine après. Pour le moment, le projet propose d’encadrer ces supports comme les 
dispositifs permanents, sauf pour les supports scellés au sol ou sur clôture. L’objectif étant de 
laisser suffisamment de latitude pour la communication des évènements locaux du territoire 
et de la vie associative.  
 

- Sur les véhicules supportant de la publicité : Ces publicités sur véhicules sont encadrées par 
le Code de l’environnement, si le véhicule est utilisé à des fins essentiellement publicitaires. 
Aussi, un taxi, un bus ou encore un artisan avec de la publicité / un flocage ne sont pas des 
véhicules concernés, car ils ne sont pas utilisés essentiellement à des fins publicitaires, mais 
pour permettre aux commerçants d’exercer son activité.  
 

- Sur le planning prévisionnel : Il est demandé de réceptionner l’ensemble des observations 
d’ici mi-janvier 2025 pour permettre aux élus d’étudier l’ensemble des remarques pour arrêter 
le RLPi au conseil communautaire du 5 mars 2025. Une fois le projet arrêté, il sera soumis pour 
avis aux Personnes Publiques Associées (PPA, à savoir : les chambres consulaires, les services 
de l’Etat, etc.) et à l’enquête publique avant son approbation fin 2025. Dans le cadre de cette 
enquête publique, toute personne intéressée par le projet pourra participer. Il est précisé que 
l’enquête publique pourra avoir une durée réduite de 15 jours (le RLPi n’est pas soumis à 
évaluation environnementale).  

 
Le bureau d’études et la commune remercient les participants et les invitent à transmettre leurs 
questions, remarques ou observations pendant toute la durée de la concertation et de préférence d’ici 
mi-janvier 2025.  
 
La réunion s’achève à 20 h45.  
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II. OBSERVATIONS INSCRITES DANS LES REGISTRES MIS A DISPOSITION  
 
Des registres ont été mis à disposition dans chaque mairie de la Communauté de communes 
et au siège du Val de l’Eyre, jusqu’au 7 mars 2025 inclus. 
 
A sa clôture, aucun registre n’avait reçu de remarque ou observation malgré l’information de 
la collectivité notamment sur son site internet.  
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III. CONTRIBUTIONS  
 

1. Contribution de Paysages de France  
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